


Faire du sport,
dans de bonnes conditions…

On le sait aujourd’hui, les asthmatiques n’ont aucune raison d’être privés de sport, bien
au contraire, ils sont capables des mêmes performances que les autres.

Quelques précautions doivent juste être respectées, pour ne pas gâcher une éventuelle
grande carrière de champion (et le simple plaisir de la pratique sportive) !

� Aucun sport n’est contre-indiqué aux asthmatiques (excepté la plongée sous
marine avec bouteille !) mais il est préférable d’éviter l’équitation, le cheval étant une
source d’allergies.

� La course d’endurance, surtout par temps froid et sec, peut déclencher des crises
d’asthme.

� La natation est un excellent sport pour les asthmatiques, pensez seulement que
si, comme beaucoup d’allergiques, votre enfant a une peau sèche, il ne faudra pas
oublier de prévoir une crème hydratante après la piscine. En cas d’allergie cutanée
associée, pensez que certains équipements doivent être adaptés (par exemple une
allergie de contact au latex ou au caoutchouc nécessite de choisir des bonnets de
bain et lunettes de piscine adaptés), évoquez cette question avec le médecin.

� Rappelez au professeur les signes d’asthme d’effort à reconnaître chez votre
enfant : gêne respiratoire ou toux survenant à l’arrêt de l’effort, différente d’un simple
essoufflement normal à l’effort. Expliquez-lui les mesures à prendre, fournissez si
besoin le médicament à prendre en prévention et en cas de crise.

Pour plus d’informations, visitez le site :

En matière d’asthme,
la meilleure défense, ce n’est pas
l’attaque, mais la prévention,
et l’information…

Compte tenu de la fréquence de l’asthme et des allergies, les
enseignants y sont de plus en plus confrontés, avec en moyenne 2 à
3 enfants allergiques ou asthmatiques dans une classe de 30 élèves.
L’enfant peut être exposé à une crise en classe, mais aussi à la cantine
ou dans la cour de récréation.

Le P.A.I. (Projet d’Accueil Individualisé) est un protocole mis en place
en 1999 à l’école (puis élargi aux crèches, garderies, centres de loisirs
et de vacances en 2003). Son objectif est de permettre aux enfants
susceptibles de nécessiter un traitement ou certains aménagements
scolaires d’être accueillis au mieux en collectivité.
En pratique, la famille doit faire la demande de P.A.I. auprès du
chef d’établissement, le document sera rédigé par le médecin
scolaire en collaboration avec le médecin traitant, les parents, et le
personnel enseignant.

Il précise la nature des symptômes, les médicaments à donner en cas de
crise, les précautions particulières (pour le sport, l’alimentation, les
déplacements).Le dossier est ensuite remis à l’établissement accompagné
de l’ordonnance du médecin et des médicaments nécessaires.
Ce document ne se substitue pas au dialogue, il le complète.
N’hésitez donc pas à en parler avec l’enseignant.

Pour bien suivre son traitement,
l’enfant doit le comprendre

Les études sont formelles, la bonne “observance” du traitement, c’est à
dire une prise aussi régulière que possible des médicaments prescrits, est
indispensable au bon contrôle de la maladie asthmatique.Cette contrainte
est d’autant mieux acceptée qu’elle est bien expliquée, et que l’enfant est
impliqué dans son traitement.
L’enfant doit par exemple connaître la différence entre traitement de
crise et traitement de fond, il doit connaître les “facteurs déclenchants”
auxquels il est sensible pour mieux les éviter, il doit aussi comprendre
certains mécanismes de la réaction qui provoque les crises d’asthme.
Toutes sortes d’outils et de documents existent pour expliquer
l’asthme et son traitement aux enfants et aux adolescents. Ces outils
sont adaptés à leur âge et leurs centres d’intérêts, demandez à votre
médecin de vous conseiller, et de vous guider.
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